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Communaute Rurale de Kedgwick 
Convention Collective 

Section locale 5415 du SCFP 

CETTE CONVENTION COLLECTIVE a ete conclue ce 15e jour d'avril  2025. 

ENTRE: Communaute Rurale de Kedgwick ci-apres designee comme 
"L'Employeur". 

ET: Le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section locale 
5415, ci-apres designe comme 
"Le Syndicat". 

PREAMBULE 

Reconnaissance territoriale 

Les parties reconnaissent que la Communaute Rurale de Kedgwick est situee sur les 
territoires traditionnels non cedes des peuples Wolastoqiyik, Mi'kmaq et Peskotomuhkati. 

ATTENDU QUE les presentes dispositions ont pour but, 

a) de maintenir et ameliorer leurs rapports harmonieux et etablir des conditions de travail 
entre 1'Employeur et le Syndicat; 

b) de reconnaitre les avantages mutuels decoulant des negociations et des discussions 
conjointes portant sur toute question relative aux conditions de travail, aux salaires, aux 
services, a Pemploi, etc. 

c) et attendu qu'il est souhaitable que les methodes de negociation et tout ce qui a trait aux 
conditions de travail des employes soient recueillis sous forme de contrat. 

d) de favoriser le Bien-etre physique et moral et la securite de tous les employes faisant partie 
de 1'unite de negociation; 

e) d'assurer un milieu de travail sein et securitaire, sans intimidation pour tous employes 

f) d'encourager 1'efficacite du travail; 

g) les deux parties s'engagent a agir de maniere juste et raisonnable. 
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h) dans la presente convention, les genres masculin et feminin s'appliquent de fagon 
interchangeable. 

A ces causes, les parties conviennent de ce qui suit: 

ARTICLE 1— FONCTIONS DE LA DIRECTION 

1.01 Droits de la aestion 
Le Syndicat reconnait qu'il incombe a 1'Employeur d'exercer les fonctions de gestion 
regulieres et coutumieres et de diriger son personnel, sous reserve des termes de la 
presente convention. La limitation de tels droits par la presente convention peat etre 
determinee en recourant a la procedure de reglement des griefs et/ou Parbitrage. 

1.02 P_ouvoirs de sestion 
Les droits de la direction ne peuvent &re exerces que par des membres de la direction 
remuneres. 

1.03 Exercice des droits de gestion 
L'Employeur ne doit pas exercer ses droits de diriger son personnel de fagon 
discriminatoire conformement a la convention collective et a la Loi sur les droits de la 
personne et, a moins d'un motif valable, ne doit pas exercer ces droits de fa~on que ceux-
ci privent les employes de leur emploi. 

1.04 Representants de l'Employeur 
L'Employeur fournit par ecrit, au President et au Secretaire archiviste, a chaque annee, 
les noms de ses chefs de service. II communique egalement au Syndicat toute modification 
A cette liste dans les dix (10) fours de la nouvelle nomination. 

1.05 Aviseurs exterieurs 
Les aviseurs exterieurs, tant du Syndicat que de l'Employeur, ont droit de participer a 
toutes les reunions relatives a la presente convention. 

ARTICLE 2 — RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 Unite de nepociations 
L'Employeur reconnait le Syndicat comme Pagent negociateur unique et exclusif de tous 
ses employes vises par le certificat d'accreditation (No. IR-033-19) emis par le Ministere 
du travail du Nouveau-Brunswick le 31 mai 2019. 

2.02 Travail reserve aux employes de Punite de negociation 
I1 est interdit aux personnel qui ne sont pas membres de Punite de negociation de faire le 
travail (payee ou non) d'un employe regulier qui fait pantie de 1'unite de negociation. 
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2.03  Pas d'autres accords 
Aucun employe ne sera permis de faire une entente ecrite on verbale avec 1'Employeur ou 
ses representants qui serait en conflit avec les dispositions de la presente convention. 

2.04  Representation 
Nul employe ou nul groupe d'employes ne doit entreprendre de reprssenter le Syndicat a 
des reunions avec 1'Empioyeur sans 1'autorisation prealable du Syndicat. 

2.05 Temps fibre pour reunion 
Les representants du Syndicat siegeant sur les comites avec 1'Employeur, ont le privilege 
d'assister aux reunions du comite tenues a l'interieur des heures de travail et ce, sans perte 
de traitement. 

2.06 Aucune sous-traitance 
Afin de garantir la securite d'emploi des membres de Punite de negociation, l'Employeur 
convient que tout travail ou service fourni par les employes ne doit pas etre sous-traits, 
transfers, lour, cede en tout ou en partie, a n'importe autre usine, personne, entreprise ou 
employe ne faisant pas partie de 1'unit6 de nsgociations. 

L'Employeur aura le droit de conserver la sous-traitance existante. 
Si le travail effectus par le Syndicat subit une reduction,l'Employeur consultera avec le 
Syndicat et dolt ramener ce travail au Syndicat. 

Pendant la duree de la presente convention collective,l'employeur s'engage a ne 
proceder a aucune mise a pied par suite de travaux accordes en sous-traitance. 

2.07  Representants syndicaux 
Le Syndicat fournit a 1'Employeur, a chaque annse, les noms de ses officiers, de ses 
delegues et des membres de ses divers comites. Il communique egalement a 1'Employeur 
toute modification a cette liste dans les dix (10) fours de la nomination ou de 1'e1ection de 
ses membres aux diffsrents postes. 

2.08 Representant du Syndicat Canadien de la Fonction Publique (SCFP) 
Le Syndicat peut, en tout temps, avoir recours a des representants du Syndicat Canadien de 
la Fonction Publique lorsqu'il traite ou negocie avec I'Employeur. Ces representants 
auront acces aux locaux de 1'Employeur afin d'enqueter et d'aider. 

ARTICLE 3 — DEFINITIONS 

3.01 Definitions des employes 

a) Employe reQulier 
Signifie une personne embauchee a temps plein par 1'Employeur pour remplir les 
fonctions accomplies par les employes vises par la presente convention. Cet employe 
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travaille generalement quarante (40) heures ou trente-sept et demi (37.5) heures par 
semaine, douze (12) mois par annee. 

b) Employe occasionnel 
Signifie une personne embauchee par 1'Employeur pour remplir les fonctions 
accomplies par les employes vises par la presente convention. Cet employe serait 
embauche sans heures garanties pour effectuer le travail imprevu de courte duree cause 
par les maladies, vacances, conges etc. 

Les employes occasionnels ne seront pas admissibles aux articles de cette convention 
collective ci-dessous, sauf indiquee contrairement. 

• Article 20 — Vacances Annuelles 
• Article 21 — Conges de Maladie 
• Article 23.07 — Regime de Retraite 

L'Employeur n'utilisera pas cet Article pour reduire le nombre d'employes reguliers. 

c) Etudiants 
Signifie Pemploye qui est embauche durant la periode estivale pour une periode de 
seize (16) semaines a la Municipalite, est inscrit a temps plein dans une institution 
privee ou publique d'enseignement secondaire, collegial, universitaire ou dans un centre 
specialise d'enseignement. 

Les etudiants sont exclus de Papplication de la convention collective. 
Le fait d'embaucher des etudiants ne doit pas reduire les heures de travail pour les 
employes permanents et occasionnels, pas entrainer une mise a pied ou de non-rappels 
d'employes sur la liste de rappel tel que definis a 1'Article 15.03. 

Tout employes syndiques inclus dans 1'unite de negociation auraient le choix de 
maximiser leurs heures avant 1'embauche des etudiants. 

Les etudiants devront travailles les memes heures de travail que les employes 
permanents, tel qu'indique a I'Article 17.01. 

L'employeur transmet au Syndicat la liste des employes etudiants au fur et a 
mesure de leur embauche en y indiquant leur date de debut et de fm d'emploi. 

Lars de 1'embauche d'employes etudiants, I'employeur exigera une preuve de 
statut d'etudiant et, a sa demande, le Syndicat pourra la consulter. 

Les employes etudiants de peuvent effectuer plus de trente-six (36) heures de 
travail par semaine et ne peuvent effectuer de temps supplementaire. 
Advenant a un nombre d'etudiants qui excede cinq, assignes aux travaux publics, 
un employe sera assigne a 1'equipe des travaux publics afm d'assurer la securite et 
assurer le bon fonctionnement du travail a accomplir. 
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d) Employes subventionnes 
Nonobstant ce qui precede, dans la perspective de travaux de programmes 
gouvernementaux de subventions a la creation d'emplois, les employes ne sont pas 
regis par la presente convention a la condition que ce qui suit soit respecte: 

1) que 1'Employeur informe le Syndicat d'un tel programme et qu'il lui en donne une 
copie, le tout devant se faire avant le debut du programme; 

2) que ces personnes visees par de tels programmes ne lesent en rien les employes 
couverts par la presente convention. 

3) que ces employees ne reduisent pas le travail des employes permanents. 

3.02 Definitiondes !ours ouvrables 
Par "jour ouvrable", on entend un autre jour que le samedi, le dimanche ou un jour ferie 
reconnu dans la convention collective. 

3.03 Rotation du personnel initie par I'Employeur 
Un employe syndique, qui fait la demande au moins six (6) mois a 1'avance, d'une mise a 
pied temporaire pour participer au programme de Rotation du Personnel Initie par 
1'Employeur, peut le faire. Le motif de cessation sera une Rotation du Personnel Initie par 
1' Employeur. 

L'Employeur se permet d'accorder des mises a pied temporaires a sa discretion tout en 
tenant compte de la bonne marche des operations. 

L'Employeur se permet de rappeler d'urgence tout employe afin de ne pas nuire a la bonne 
marche des operations. Par la suite, l'employe pourra retourrier au programme de rotation 
si cela ne nuit pas aux operations. 

L'un des deux parties peut mettre fin a cette lettre d'entente en tout temps par un avis ecrit 
A 1'autre partie. 

ARTICLE 4 - EGALITE DE TRAITEMENT 

4.01. Aucune discrimination 
Aux fins de 1'application de la presente convention collective, ni 1'Employeur, ni le 
Syndicat, ni les employees) n'exerceront directement ou indirectement de menace, 
contrainte, discrimination ou distinction injuste ou toute forme de harcelement 
contre quiconque sur Page, l'etat matrimonial, la situation familiale, la croyance 
(religieuse), Pincapacite physique, l'incapacite mentale, la race, la couleur, 
Pascendance, le lieu d'origine, Porigine nationale, la condition sociale, les convictions 
ou les activites politiques, I'orientation sexuelle, l'identite ou I'expression de genre et 
sexe, y compris 1'etat de grossesse. 
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Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou preference a pour effet 
de detruire ou de compromettre ce droit. 

4.02 Restriction politiaue 
Nonobstant les dispositions de 1'Article 4.01, it est defendu a tout employe de participer 
directement ou indirectement a toute activite partisane au niveau municipal, sauf pour 
1' exercice de son droit de vote. 

4.03 Restriction du conseil municipal 
Le conseil municipal ne doit pas s'immiscer dans Papplication de la presente convention 
collective sauf indication contraire sous accord mutuel entre les parties. Seulement un 
elu municipal peut etre nomme pour signer aux comites. 

Le directeur general ou la directrice generale est le/la seul(e) representant(e) de 
I'employeur ayant les droits de gestion sur les employes inclus dans cette convention, 
tel que decrit a 1'Article 1.01. 

4.04 Nulle discrimination syndicate 
Nonobstant les dispositions de I'Article 4.01,1'Employeur n'exercera pas de 
discrimination contre un employe du fait qu'il a ou a eu des activites syndicales. 

4.05 Opnortunite d'education 
Les parties conviennent de mettre en place des possibilites d'education sur 1'equite, la 
diversite et Pinclusion pour Pensemble du personnel. Cela comprendra des seances 
d'orientation ameliorees pour les nouvetles embauches afin de d'assurer une 
meitleure comprehension des pratiques de travail respectueuses et de creer un 
environnement exempt de harcelement et de discrimination. 

ARTICLE 5 — REGIME SYNDICAL 

5.01  A_ ucune exclusion du Syndicat 
Tout employe, membre en regle du Syndicat au moment de la signature de la presente 
convention et tous ceux qui le deviendront par la suite, doivent maintenir leur adhesion au 
Syndicat pour la duree de la convention comme condition du maintien de leur emploi. 
L'Employeur ne peut etre tenue de ne pas embaucher un employe ou de le renvoyer pour 
la seule raison que le Syndicat a refuse ou differ& d'admettre cet employe comme membre 
ou 1'a suspendu ou exclu de ses rangs. 

5.02 Cotisations syndicales 
Tout nouvel employe couvert par la presente convention doit devenir membre du Syndicat 
et payer sa cotisation syndicale a compter de son premier (lei jour de travail comme 
condition du maintien de son emploi et signer Pautorisation de retenue syndicale. 
Advenant un changement dans le montant de la cotisation, un avis sign& par le secretaire 
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du Syndicat sera communique a 1'Employeur qui fern les corrections necessaires dans les 
quinze (15) jours suivant un tel avis. 

5.03 Pieces iustificatives 
L'Employeur remettra au Syndicat, en meme temps que les sommes perques: 

a) le formulaire de versement des cotisations syndicales dument rempli; le Syndicat 
fournira ce formulaire; 

b) et un tableur electronique dans lequel sera identifie la periode de pale correspondant 
aux sommes perrues et versees, ainsi que les renseignements suivants pour chaque 
employe sur la paie duquel on aura percu des sommes pour le Syndicat : nom, statut 
d'emploi (temps plein, temps partiel, temporaire, occasionnel), classe(titre d'emploi, 
revenu ordinaire, heures travaillees, cotisations percues. 

c) 1'Employeur enverra aussi une copie du formulaire de versement des cotisations 
syndicales et du tableur au secretaire-tresorier de la Section locale. 

5.04 Employes eventuels 
Pendant la procedure d'entrevue,l'Employeur informera les employes eventuels qu'une 
convention collective syndicale est en vigueur. Il les informera aussi des conditions 
d'emploi definies dans les Articles touchant aux prerogatives et aux cotisations syndicales. 

5.05 Nouveaux emploves 
L'employe qui commence a travailler a un poste an sein de Punite syndicale sera pr&sente 
A son delegue syndical (ou a un representant design& par le Syndicat), par son superieur 
immediat ou un autre representant de 1' Employeur. 

L'Employeur donnera au representant design& par le Syndicat 1'occasion de rencontrer 
chaque nouvel employe en prive pendant son premier (I e~ mois d'embauche. Cette 
rencontre servira a familiariser le nouvel employe avec la structure syndicale, les 
avantages sociaux et les cotisations syndicales. L'Employeur allouera a cette rencontre une 
periode maximale de soixante (60) minutes, sur les heures normales de travail, sans perte 
de salaire pour 1'employe ou le representant du Syndicat. 

5.06 Signalement des nouvelles embauches 
L'Employeur communiquera au Syndicat le norn au complet, le poste et le statut d'emploi 
selon Article 3.01, la date d'embauche et le lieu de travail de tous les employes embauches 
au sein de I'unite d'accr&ditation. II lui comrnuniquera ces informations avant le premier 
(1 e jour de travail du nouvel employe. 

5.07 Seances d'orientation 
Si 1'Employeur organise des seances d'orientation pour ses employes, it accordera au 
Syndicat une (1) heure de ces seances pour presenter le Syndicat. L'Employeur quittera la 
piece pendant cette presentation. 
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Le Syndicat fournira a l'Employeur une copie des documents dont it se servira pendant 
cette seance. De plus, le Syndicat s'engage a ne pas utiliser sa presentation pour denigrer 
1'Employeur. 

5.08 Feuillets T4 
L'Employeur declarera le total annuel des cotisations syndicales faites par chaque employe 
sur le feuillet T-4 de 1'employe ou sur tout autre document fiscal prescrit par la loi qui 
viendrait a remplacer le feuillet T-4. 

5.09 Assemblees syndicales 
L'Employeur permettra au Syndicat d'organiser des assemblees syndicales dans ses 
locaux, sans frais. Ces reunions se tiendront a 1'exterieur des heures de travail et 
n'oecasionneront pas de surtemps ou autre frais a 1'Employeur. 

ARTICLE 6 — COMMUNICATION 

6.01 Correspondance 
Toute correspondance, ayant trait a la presente convention et tout changement qui touehe 
les employes doit se faire par Pentremise de la Direction generale municipale et le 
secretaire-archiviste de la Section locale par ecrit. 

6.02 Coordonnees des employes 
L'Employeur foumira au Syndicat la liste de tous les employes appartenant au Syndicat. 
Cette liste devra inclure, pour chaque personne, son nom, le titre de son poste/sa classe 
d'emploi, son adresse postale residentielle, son numero de telephone residentiel (et ses 
autres numeros de telephone personnels disponibles, comme les numeros de cellulaires), 
son adresse courriel au travail et, si elle est connue, son adresse courriel personnelle. 

Cette liste devra aussi specifier le lieu de travail et le statut d'emploi (temps plein, temps 
partiel, temporaire, saisonnier, occasionnel) de chaque employe et, si 1'employe est en 
conge autorise, indiquer la nature de ce conge. 

La liste des coordonnees des employes sera remise chaque trirnestre, sous forme de tableur 
electronique, au representant syndical designe par la Section locale. 

6.03 Tableau d'affichage 
L'Employeur fournira au Syndicat un babillard par lieu de travail et ces babillards seront 
situes dans des lieux Bien visibles des employes. 

Le Syndicat a le droit d'afficher les avis syndicaux a ses membres dans les divers edifices 
de I'Employeur sur les tableaux designs par la direction. 

Ces babillards serviront uniquement aux aff chages du Syndicat. Leur contenu sera protege 
sous verrou; c'est le Syndicat qui en aura la cle. 
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Le babillard ne sera pas utilise pour fournir de 1'information negative a 1'egard de 
1'Employeur. 

ARTICLE 7 — COMITE D'EVALUATIOIN D'EMPLOI 

7.01 L'Employeur et le Syndicat s'engagent de se rencontrer dams les trente (30) jours qui 
suivent Is date de la signature de Is presente convention afro de planifer une 
formation conjointe pour discuter dune possibilite d'etablir et a maintenir un comite 
ayant comme mandat d'evaluer les fonctions couvertes par le certificat 
d'accreditation et de maintenir requite salariale. 

Le r81e du comite devaluation des emplois est de considerer les descriptions des titres 
d'emplois nouvelles ou modifiees qui lui sont soumises et de les evaluer. 

ARTICLE 8 — COMITE OUVRIER-PATRONAL 

8.01 Creation du comite 
Un comite Ouvrier-patronal sera etabli et sera compose de deux (2) representants du 
Syndicat et de deux (2) representants de 1'Employeur 

L'Employeur et le Syndicat s'engagent de se rencontrer dans les trente (30) jours qui 
suivent Is date de Is signature de Is presente convention. Durant cette rencontre, les 
parties discuteront de Is possibilite de participer a Is session deformation du 
ministere de 1'Education Postsecondaire, Formation et Travail sur les comites 
ouvrier-patronal. 

Les rencontres Ouvrier-patronal auront lieu a taus les derniers jeudis du mois ou a 
un autre temps mutuellement accepte. 

8.02 Competence du comite 
Le comite peut discuter des sujets tel que: 

a) considerer les critiques constructives en rapport avec les activites afin que les relations 
de travail entre 1'Employeur et le Syndicat s'ameliorent; 

b) augmenter Pefficacite des operations en prornouvant la cooperation lors des 
transformations economiques; 

c) ameliorer le service au public; 

d) promouvoir les pratiques en matiere de securite et d'hygiene et l'observation des regles 
de securite; 
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e) reviser les suggestions des employes, les questions en rapport avec les conditions de 
travail et le service (mais non les griefs concernant le service); 

f) corriger les situations occasionnant des griefs et des mesententes; 

g) promouvoir 1'education et la formation du personnel. 

8.03 Reunion du comite 
Pour le but de garder les liens de communication entre les parties. Le comite peut se 
rencontrer mensuellement si necessaire, sur convocation du President ou de 1'Employeur. 

ARTICLE 9 — COMITE DE NEGOCIATION 

9.01 Creation du comite 
Un comite de negociation sera etabli et sera compose de trois (3) representants du 
Syndicat et de trois (3) representants de 1'Employeur. 

Le but du comite est d'etablir un forum de discussion concernant le renouvellement 
de la convention collective ainsi que des autres questions ressortant de la convention 
collective. 

Le syndicat informera 1'employeur par Pentremise de Pavis de negociations, des 
nomines du syndicat. 

Dans 1'eventualite d'une rencontre du comite de negociations planifiee durant les 
heures normales de travail, tout representant du syndicat assistera a la rencontre 
sans perte de salaire. 

9.02 Competence du comite 
Le comite recevra Pappui des deux (2) parties a cette presente convention dans le but de 
fournir un service optimal au public et de conclure une convention collective sans delai 
raisonnable. 

ARTICLE 10 — PROCEDURES DE GRIEFS 

10.01 Election des 61e2ues syndicaux 
Dans le but de parvenir a un reglement ordonne et rapide de tout grief,l'Employeur 
reconnait le droit au Syndicat de nommer ou d'elire des delegues syndicaux qui auront 
pour devoir d'aider les employes representes par ces delegues syndicaux, de preparer et de 
presenter leurs griefs selon la procedure de reglement des griefs. 

5.1.0 



10.02 Noms des delegues 
Le Syndicat communiquera par ecrit a 1'Employeur le nom de chaque delegue syndical et 
le(s) service(s) qu'il represente et le nom du delegue syndical principal avant meme que 
I'Employeur soit tenu de les reconnaitre. 

10.03 Comite des griefs 
Les delegues et les elus constituent le comite de grief tant qu'ils seront a 1'emploi de 
1'Employeur, ou jusqu'au moment oit ils auront ete remplaces par leurs successeurs. 

10.04 Permission de s'absenter du travail 
L'Employeur reconnait que les delegues syndicaux ne doivent pas titre empeches, forces, 
restreints ou contraints d'aucune faron dans 1'exercice de leurs fonctions lorsqu'ils font 
enquete sur des differends et qu'ils soumettent des rajustements tel qu'il est prevu dans le 
present Article. Le Syndicat comprend et reconnait que chaque delegue syndical est 
employe par 1'Employeur et qu'il ne quittera pas son travail pendant les heures de travail, 
sauf pour exercer ses fonctions aux termes de la presente convention. Par consequent, un 
delegue syndical ne doit pas quitter son travail sans en obtenir la permission de son 
surveillant et cette permission doit titre accordee dans un delai raisonnable. 

10.05 Locaux pour reunion du comite des griefs 
L'Employeur doit fournir les locaux necessaires pour les reunions de griefs avec le 
Syndicat. 

10.06 Redressement des griefs 
Le Syndicat et 1'Employeur conviennent que les griefs doivent titre regles le plus 
rapidement possible. L'Employeur et le Syndicat doivent se rencontrer auparavant pour 
discuter les griefs afin de regler tout differend avant d'invoquer la procedure de griefs. 

10.07 Procedure des griefs 
Tout employe, qui se croit lese dans les droits que lui reconnait la presente convention et 
qui desire formuler un grief quant a 1'application ou a une pretendue violation des 
presentes dispositions, dolt le presenter pour enquete et consideration de la maniere ci-
apres decrite: 

a)16" etape - le ou les employes leses presenteront leur grief a 1'ecrit a leur delegue 
syndical. Au niveau employeur, a leur superviseur immediat. L'Employeur doit rendre 
sa decision dans les cinq (5) jours ouvrables apres reception du grief. S'il n'y a pas de 
reponse ou s'il n'y a pas de reglement satisfaisant dans un delai de cinq (5) jours 
ouvrables,l'employe peut passer a 1'etape II. 

b) 2e etMe  - a defaut d'un reglement au cours de la premiere (16') etape, le ou les 
employes leses presenteront leur grief a 1'ecrit a leur president de la Section locale. Au 
niveau Employeur, Directrice Generale de la municipalite,l'Employeur doit rendre sa 
decision dans les cinq (5) jours ouvrables apres reception du grief. S'il n'y a pas de 
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reponse ou s'il n'y a pas de reglement satisfaisant dans un delai de cinq (5) jours 
ouvrables,l'employe peut passer a 1'6tape 111. 

c) 3e etape  - a defaut d'un reglement satisfaisant au cours de la deuxieme (2e) etape, le 
Syndicat peut renvoyer le differend pour la mediation avec Education postsecondaire, 
Formation et Travail dans les trente (30) jours maximums. S'il n'y a pas de reglement 
satisfaisant dans un delai de cinq (5) jours ouvrables, Femploye peut passer a 1'etape 
IV. 

d) 4e etape  - a defaut d'un reglement satisfaisant apres la mediation au cours de la 
troisieme (3e) etape, le Syndicat peut renvoyer le differend a Parbitrage dans les quinze 
(15) jours suivant la remise de la decision de la mediation. 

10.08 Prolonsement des delais 
Le defaut de presenter un grief, dans les delais prescrits a la convention, entraine la 
decheance du grief. Afin de permettre 1'etude de certain cas particuliers, les delais prevus 
au paragraphe precedent peuvent titre prolonges, sur demande, et avec le consentement des 
deux (2) parties, L'Employeur et le Syndicat. 

10.09 Vice de forme ou de procedure 
Aucun grief ne doit titre rejete pour defaut de formalite ou vice de forme. Le conseil 
d'arbitrage peut autoriser toute modification necessaire au grief et it peut ignorer tout 
defaut de procedure afin de determiner le veritable litige et de rendre une decision basee 
sur des principes d'equits et de justice. 

10.10 Grief portant sur la securite 
Un employe ou un groupe d'employes qui se croit force de travailler dans des conditions 
dangereuses et malsaines a le droit de refuser selon la Loi sur les Accidents du Travail ou 
de deposer un grief a la deuxieme (2e) etape de la procedure de reglement des griefs afin 
d'obtenir un traitement preferentiel dans ladite procedure d'arbitrage. 

10.11 Wponses par ecrit 
Toute reponse concernant un grief se fera par ecrit a toutes les stapes ou sera consideree 
comme refus de la part de 1'Employeur. 

10.12 Ententes supplementaires 
Toute entente supplementaire, s'il y'en a, fera partie de la presente convention et pourra 
titre soumise a la procedure de reglement des griefs et d'arbitrage. 

10.13 Le fait qu'un employe ne depose pas un grief ou ne poursuit pas un grief a Parbitrage en 
rapport avec une mesure disciplinaire, ne sera pas considers comme une admission par 
Pemploye que la mesure disciplinaire 6tait justifiee. De la meme fagon, le fait que 
1'Employeur ne depose pas un grief ou ne poursuit pas a Farbitrage, une action que 
1'Employeur pretend titre une violation de la presente convention, ne doit pas Finterdire 
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daps le futur, de deposer un grief ou de poursuivre a 1'arbitrage tout evenement relevant de 
la meme presumee violation. 

ARTICLE 11— ARBITRAGE 

11.01 Renvoi a Parbitralte 
Lorsqu'une partie defere un grief a 1'arbitrage, elle en avise simultanement 1'autre partie 
par ecrit. 

11.02 Choix Warbitre 
Dans les quinze (15) fours ouvrables de Pavis d'arbitrage, les parties tentent de s'entendre 
sur le choix d'un arbitre unique; a defaut d'accord, l'une ou Pautre des parties s'adresse au 
Ministre pour qu'il nomme un arbitre conformement au code du travail. 

11.03 Pouvoirs de 1'arbitre 
L'arbitre n'a autorite en aucun cas pour ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi que 
ce soit dans cette convention. 

11.04 Decision de Parbitre 
La decision de 1'arbitre est executoire et lie les parties. 

11.05 Modification de la sanction 
La retrogradation, la suspension ou le congediement d'un employe, ainsi que toute autre 
mesure disciplinaire, peut faire l'objet d'un grief arbitrable. Si subsequemment, it est 
decide que cet employe fut injustement retrograde, suspendu, congedie ou autrement 
discipline', l'arbitre a le pouvoir de maintenir la sanction imposee, la reduire, la modifier 
ou 1'annuler, si elle n'est pas justifiee. 

11.06 Si un employe est retourne au travail apres une decision arbitrale,l'employe recevra tout 
salaire, anciennete ou autre benefice perdu du fait de son congediement. 

11.07 Frais et honoraires de mediation ou arbitrage 

a) chacune des parties paie la moitie des honoraires et des depenses du mediateur. 

b) chacune des parties paie la moitie des honoraires et des depenses de 1'arbitre. 

r 

ARTICLE 12 — MESURES DISCIPLINAIRES ET DOSSIERS DES EMPLOYES 

12.01 Droit de representation 
Tout employe convoque a une rencontre par 1'Employeur a le droit de se faire 
accompagner par un representant syndical. 
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12.02 Rencontre obligatoire 
Toute mesure de natures disciplinaires doit titre precedee d'une rencontre entre 
1'Employeur, le Syndicat et Pemploye concern.. 
L'Employeur avisera le Syndicat par ecrit dans une delai de sept (7) jours excluant tout 
conge et convoquera une rencontre dans les plus brefs delais. 

12.03 Rencontre avec 1'employe 
L'Employeur doit aviser 1'employe en prive si possible, en presence d'un representant 
syndical s'il le desire, de toute insatisfaction en rapport avec son travail et 1'en aviser par 
ecrit dans les trente (30) jours ouvrables suivant la formulation dune plainte et des copies 
seront envoyees au Syndicat et au conseiller syndical du SUP. 

Toute mesure disciplinaire doit titre communiquee par ecrit a 1'employe concern6 et doit 
contenir 1'expose des motifs de cette mesure disciplinaire. 

Cet avis doit inclure les renseignements qui ont men6 a une telle insatisfaction en rapport 
avec sa performance au travail. Si cette procedure nest pas suivie, cette manifestation 
d'insatisfaction ne fera pas partie du dossier de 1'employe pour titre utilisee contre lui ou 
lors d'un congediement, d'une discipline, d'un avancement au sein du personnel, d'une 
retrogradation ou toute autre matiere connexe. Cette disposition sera applicable a toute 
plainte ou accusations qui peuvent faire a I'avancement ou a la reputation de 1'employe 
avec I'Employeur, que le tout soit relie a son travail ou non. 

12.04 Rapport defavorable et avertissement 
Toute mesure disciplinaire imposee apres trente (30) jours ouvrables de l'incident y 
donnant lieu ou de la connaissance qu'en a eu 1'Employeur de ses elements essentiels, est 
nulle, non valide et illegale aux fins de la presente convention. Toutefois, dans les cas de 
modification d'une suspension indefinie, ledit delai de trente (30) jours ouvrables ne 
s'applique pas lors de la modification. 

12.05 Clause de suppression automatipue 
L'Employeur retire du dossier de 1'employe apres Pexpiration d'un delai de douze (12) 
mois effectivement travailles par 1'employe, tout rapport et avis de mesure disciplinaire 
emis a 1'egard de 1'employe, a moins que 1'employe n'ait commis une autre infraction 
similaire a l'interieur de cette periode. 

12.06 Dossier de l'employe: 
Il est entendu entre les parties que, sur demande, un employe peut en tout temps consulter 
son dossier, et ce, en presence du representant syndical, s'il le desire, et d'un representant 
de 1'Employeur. 

Le dossier comprend: 
a) la formule de demande d'emploi, 
b) la formule d'engagement, 
c) toute autorisation de deduction, 
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d) les rapports et avis de mesure disciplinaire, 
e) les demandes de promotions, 
f) les rapports msdicaux fournis par 1'employ6. 

12.07 _Regonse de 1'employe 
L'employe aurait le droit de repondre a n'importe quel document present dans son dossier. 
La rsponse de 1'employe et toute plainte, accusation ou manifestation d'insatisfaction fera 
partie permanente de son dossier. 

12.08 Traverser les limes de piguetalze pendant une preve 
Dans 1'6ventualit6 de greve legale, les employes peuvent refuser de traverser les lignes de 
piquetage et le fait que les membres du Syndicat ne traversent pas les lignes de piquetage 
ne sera pas considers comme une violation de la presente convention et ne sera pas 
considers des motifs pour une mesure disciplinaire. 

ARTICLE 13 — ANCIENNETE 

13.01 Anciennete 
Definition de 1'anciennete : 

a) pour les fins de la prssente convention,l'anciennets signifie et comprend la duree 
totale, en annees, en moil et en jours de service que tout employes a fait a 1'Employeur. 

b) 1'anciennete d'un employe temps partiel ou occasionnel remonte a la date d'entree au 
service de 1`Employeur en heures rsgulieres accumulees 

c) le but de cet Article est de determiner que, pour les employes,l'anciennete est la regle a 
suivre concernant les mises a pied, les rappels, les vacances, la distribution du travail, 
les promotions, les transferts et le surtemps. 

13.02 Acquisition d'anciennete 
Pour acquerir son droit d'anciennets, un employe dolt avoir complste sa periode de 
probation selon l'Article 14.02. 

13.03 Perte d'anciennete 
L'employe regulier perd ses droits d'anciennete et cesse d'dtre a 1'emploi de 1'Employeur 
dans les cas suivants: 

a) lorsqu'il quitte volontairement son emploi par ecrit et ne retire pas la lettre dans les 
quarante-huit (48) heures precedant; 

b) lorsqu'il est congedie pour une cause juste et suffisante; 

c) lorsqu'il est mis a pied pour une periode excedant dix-huit (18) mois ; 
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d) en cas d'une mise a pied, s'iI ne se rapporte pas au travail dans les trois (3) jours de la 
reception d'un avis ecrit relatif a un rappel au travail envoye par I'Employeur. Ledit 
avis rappel est valablement donne et repute requ des qu'il est, snit remis en personne a 
1'employe, soit expedie ou livre a la derniere adresse communiquee a I'Employeur par 
1'employe; 

e) lorsqu'il absent a son travail pour plus de cinq (5) jours ouvrables consecutifs et ce, 
sans raison valable ou sans autorisation de la personne responsable des ressources 
humaines ou de son remplagant; 

13.04 Liste d'anciennete 
L'Employeur doit maintenir une liste d'anciennete de tous les employes, indiquant la date 
d'entree au service de I'Employeur et le total d'heures accumulees, que ce soit un emploi a 
temps plein ou A temps partiel. Une liste d'anciennete mise a jour doit etre envoyee au 
Syndicat et affichee sur tons les tableaux d'affichage en janvier de chaque annee. 

13.05 L'Employeur transmet par courriel a Pemploye regulier au mois de mai de chaque annee, 
ladite liste d'anciennete ainsi que toute correction acceptee par les parties et toute addition. 

13.06 Dans les cas de mise a pied, de mutation a une fonction inferieure ou de reembauchage et 
ce, a 1'interieur de la presente unite de negociation, I'Employeur tient compte de 
Panciennete en autant, toutefois, que les employes reguliers concernes soient en mesure 
d'accomplir les exigences normales de la tache et qu'ils possMent les qualifications 
requises pour accomplir cette tache. 

ARTICLE 14 — SECURITE D'EMPLOI 

14.01 Affichage des pastes 
Lorsqu'un emploi regulier, sujet a la presente convention collective, est nouvellement cree 
ou s'il se produit une vacance que I'Employeur desire combler au sein de I'unite de 
negociation, 

a) I'Employeur doit afficher un avis a cet effet sur tous les babillards (garage, arena et 
bureau) pendant dix (10) jours ouvrables. 

b) les employes reguliers interesses doivent faire part, dans ce delai, de leur candidature 
pour 1'emploi en question, sur Pavis places sur les babillards. 

c) I'Employeur doit faire connaitre sa decision, dans un delai de cinq (5) jours, tenus au 
terme de la periode d'affichage. 

d) I'Employeur, sur demande du Syndicat, lui transmettra les candidatures reques, apres 
Pexpiration de la periode d'affichage. 
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e) 1'Employeur attribuera le poste au candidat ayant le plus d'anciennete a la condition 
qu'il satisfasse aux exigences normales de la tache et qu'il possede les qualifications 
requires pour accomplir cette tache. 

f) a defaut de postulants qualifies dans le delai prescrit, I'Employeur pourra confier le 
poste a la personne de son choix. 

14.02 Periode de probation 
Tous nouveaux employes auront une periode de probation de six (6) mois ou six (6) mois 
en heures equivalent selon une annee d'anciennete a compter de la date d'embauche. 

Les employes a Pessai peuvent We cong6dies en tout temps pendant la periode de 
probation sur la base d'une evaluation juste et appropriee selon des normes de 
performance et des qualites pertinents raisonnable. 

L'anciennete d'un employe ayant complete sa periode de probation remonte a la date selon 
Article 13.01. 

14.03 Periode d'initiation 
Le candidat auquel un poste est attribue, beneficie d'une periode d'initiation d'au plus 
trente (3 0) jours ouvrables. Ladite periode d'initiation ne pourra toutefois titre consideree 
comme etant une periode d'apprentissage et/ou de formation. 

L'employe qui decide de reintegrer son ancien poste ou qui est appele a reintegrer son 
ancien poste a la demande de 1'Employeur, le fait sans prejudice a ses droits acquis a son 
ancien poste. 

Dans 1'eventualite oit 1'employe retourne a son ancien poste, suivant le premier (I'D 
paragraphe du present Article,l'Employeur choisit un autre employe parmi les candidats 
inscrits lors du premier (lei affichage en tenant compte de 1'anciennete, a la condition 
qu'il remplisse les exigences normales de la tfiche et qu'il ait les qualifications requires 
pour accomplir telle tache. 

14.04 Definition d'un poste vacant 
Tout poste qui est temporairement inoccupe par un employe regulier du a une absence au 
travail du a la maladie, a un accident de travail, aux vacances annuelles, a un accident, a un 
stage d'entrainement, a une promotion, a une periode d'affichage, a un congediement 
contests par voie de grief, a une suspension, a une absence pour activite syndicate ou pour 
toute autre absence autorisee par l'Employeur ou prevue a ladite convention collective, 
West pas considers comme un poste vacant. 

14.05 Poste temporaire 
Signifie un poste pour des circonstances telles que surcroit temporaire de travail, prevu 
pour un minimum de trois (3) mois a un maximum de douze (12) mois. Dans les cas de 
conge de maladie i long terme, le nombre de mois pent titre retroactif. 
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Example de travail temporaire prevu a longue duree; conge maladie, conge syndical, conge 
maternite, conge sans solde, incarceration etc. 
De plus, les parties peuvent, par lettre d'entente, prolonger le delai defini. 

Cc poste serait affiche selon Article 14.01. 

Tous employes syndiques auraient le droit d'appliquer avec aucun changement de leur 
statut original. 

Le poste temporaire accordera des Articles supplementaires ci-dessous s'ils ne sont pas 
dejA applicables. 

• heures de travail; 
• taux de salaire; 
• paiement du temps supplementaire; 
• cotisation syndicale; 
• conges feries; 
• prime de relais si applicable; 
• la procedure de griefs et d'arbitrage pour les points ci-haut mentionnes. 

L'employe temporaire est inscrit sur la liste de rappel des employes et accumulera de 
Panciennete des la fin de sa periode de probation selon Article 14.02. 

Advenant une prolongation du paste temporaire, le candidat choisi continuera 
d'occuper le poste jusqu'au retour de 1'employe en conge. 

Advenant le besoin d'un remplacement temporaire du poste ayant ete afficher 
comme paste temporaire, le candidat choisi initialement aura la chance d'occuper le 
poste comme rempla~ant. 

ARTICLE 15 — LICENCIEMENT ET RAPPEL AU TRAVAIL 

15.01 Licenciement 
Les parties reconnaissent que la securite d'emploi dolt s'accroitre en proportion des annees 
de service aupres du present Employeur. Alors, advenant une mise a pied, les employes 
ayant le moins d'anciennete doivent titre mis a pied les premiers et ce, en autant que les 
employes saisonniers reguliers plus anciens satisfassent aux exigences normales de la 
tache et qu'ils possedent les qualifications requises pour accomplir cette tache. Les 
employes reguliers doivent titre rappeles au travail dans Pordre d'anciennete en autant 
qu'ils soient qualifies pour faire le travail demande. 

15.02 L'ordre de rappel 
Lors d'un rappel au travail au sein de 1'unite de negociation,l'employe regulier ayant le 
plus d'anciennete sur la liste de rappel sera le premier (let} appele et ainsi de suite et ce, en 
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autant qu'il reponde aux exigences normales de la tache et qu'il possede les qualifications 
requises. 

15.03 Liste de rappel 
L'Employeur etablit une liste de rappel qui comprend tous les employes qui ont ete mis a 
pied. Cette liste doit contenir le nom des employes mis a pied ainsi que mentionner leur 
anciennete accumulee. L'Employeur en fait parvenir une copie au Syndicat et it doit tenir 
cette liste a jour de faron reguliere. 

15.04 Apres avoir epuise la liste de rappel des employes reguliers, I'Employeur peut proceder a 
Pembauche d'employes provenant de 1'exterieur de 1'unite de negociation. 

ARTICLE 16 — CLASSIFICATIONS ET SALAIRES 

16.01 Les classifications auxquelles s'appliquent la presente convention et les taux de salaire 
payes pour chaque classification sont indiques a 1'Annexe A qui fait partie integrante de la 
presente convention. 

16.02 Chanizements des classifications d'emploi 
Il appartient a I'Employeur de classifier les nouveaux employes. En cas de desaccord, le 
litige est soumis selon la procedure de griefs. 
Les taux applicables aux nouvelles classifications creees et aux classifications existantes, 
qui sont substantiellement transformees pendant la duree de la presente convention, sont 
determines par I'Employeur en tenant compte des autres postes de nature similaire. 
Cependant, sur demande du Syndicat, I'Employeur s'engage a rencontrer ce demier pour 
discuter du taux fixe. Tout desaccord au sujet de ces taux est soumis a la procedure de 
griefs prevue a la presente convention collective. 

16.03 Affectation temporaire 
Lorsqu'un employe est charge temporairement d'accomplir un travail dans une autre 
classification a 1'interieur de la meme unite de negociation, mais dont le taux est inferieur 
au sien, it est remunere au taux regulier de sa classification. 

16.04 Affectation superieure 
Lorsqu'un employe est charge temporairement d'accomplir un travail dans une 
classification situee dans la meme unite de negociation et dont le taux est superieur au 
sien, it est remunere au taux superieur durant le temps qu'il occupe cette fonction dite 
superieure a la condition cependant qu'il occupe cette fonction au moins pendant deux (2) 
heures continues a i'interieur d'une meme journee de travail et ce, en excluant les heures 
de repas et de pause. 

16.05 Affectation superviseur 
Lorsqu'un employe est charge temporairement d'accomplir un travail dans une 
classification de superviseur, it est remunere avec une prime d'un dollar (1.005) par heure 
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durant le temps qu'il occupe cette fonction a la condition cependant qu'il occupe cette 
fonction au moins pendant deux (2) heures continues a l'interieur d'une rneme joumee de 
travail et ce, en excluant les heures de repas et de pause. 

16.06 Jour et details de la aaie 
Les employes sont payes taus les ieudis. Si le jeudi est fete, les employes sont payes la 
veille. 

16.07 Talons des cheques 
Les details suivants doivent apparaitre sur les talons des cheques de pale de chaque 
employe: 

a) le nom; 
b) la date et la periode de paie; 
c) le nombre d'heures travaillees; 
d) le montant brut de la paie; 
e) les details de deductions; 
f) et le montant net de la paie. 

16.08 a) Tout employe qui est mis a pied, congedie ou qui demissionne, dolt recevoir son salaire 
du et ses Articles personnels a la premiere paie qui suit la fin de son engagement. 
L'employe dolt remettre a 1'Employeur dans le meme Mai toute cle ou autres objets 
appartenant a 1'Employeur qu'il aurait en sa possession. 

b) Cependant, dans le cas d'un congediement,l'Employeur versera a 1'employe toutes les 
sommes lui etant dues a titre de salaire et de vacances. 

16.09 La correction des erreurs de vingt-cinq dollars (25,00$) et plus, dans la paie de tout 
employe, se fait au plus tard le lundi suivant la remise des cheques de paie. 

16.10 Indemnite comaensatrice au cout de la vie 
Afin de proteger les conditions de vie des membres de l'unite de negociation, 
1'Employeur convient d'augmenter 1'echelle salariale d'un (1) % pour chaque 
augmentation d'un (1) % basee sur I'Indice des Prix a la Consommation (IPC) du 
Canada, lorsque I'indice depasse six (6) %. 

L'augmentation sera payable retroactivement et trimestriellement a integrer le 31 
decembre de chaque annee, et ceci, pour chaque annee de la duree de la convention 
Collective. 
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ARTICLE 17 — HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 

17.01 Heures de travail 

a) Travaux publics 
Les heures regulieres de travail sont de quarante (40) heures reparties en cinq (5) jours. 

i. 7h00 a 17h00 (9h x 4 jours — 36h) du lundi au jeudi inclusivement et de 
ii. 7h00 a 11h00 (4h) les vendredis. Les heures effectuses apres 11h00 seront 

approuvees au prealable et au taux supplementaire. 

b) Administration 
Les heures rsgulieres de travail sont de trente-sept et demi (37.5) heures reparties en 
cinq (5) jours de 8h30 a 17h00 du lundi au vendredi. 

c) Arena 
Les heures de travail a l'arsna sont soixante (60) heures rsparties sur sept (7) jours une 
(1) semaine sur deux (2). Les heures de travail effectuses apres douze (12) heures par 
jours seraient au taux supplementaire. 
L'horaire de travail sera affiche un minimum d'une (1) semaine en avance avec aucun 
changement sauf par accord mutuel. 

Les employes de 1'arsna peuvent participer au programme de rotation selon Article 
3.03. 

17.02 Periode de repos intercalaire 
Tous les employes a temps plein ont droit a une pause de quinze (15) minutes dans la 
matinee et de quinze (15) minutes dans Papres-midi, sur les lieux de travail ou au plus 
proche restaurant, sans perte de salaire et sans aucune exception. 

17.03 Repos entre les reiais 
Sauf accord mutuel entre 1'Employeur et le Syndicat, le temps libre entre les quarts de 
travail ne doit pas titre infsrieur a huit (8) heures. 

ARTICLE 18 — TEMPS SUPPLEMENTAIRE ET INDEMNITES 

18.01 Tout employe couvert par la prssente convention, qui est requis de travailler plus que lee 
heures de travail qui sont affichees a l'horaire defini a 1'Article 17.01 est considers pour 
ces dites heures excedentaires comme stant a temps supplementaire et rsmuners au taux 
regulier plus une demie (12), sauf si autrement prsvu daps la prssente convention 
collective. 
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18.02 Banpue de surtemps 
Les employes auraient le droit d'accumuler un maximum de quatre-vingts (80) heures 
dans une banque. Les employes pourraient convertir ces heures en comptant ou temps hors 
du travail selon leurs preferences. Tout demande de convertir ces heures en comptant ou 
conge doit titre demande avant le premier (I  e! decembre. 

18.03 Travail pendant les conek 
Tout employe requis par 1'Employeur de travailler un (1) des jours de conge mentionnes a 
I'Article 19.01 de la presente convention est remunere au taux de temps supplementaire, 
en plus de la paie a laquelle it a droit pour ces jours de conge, sauf si autrement prevu dans 
la presente convention collective. 

18.04 Responsable des travaux publics 
Lorsque le responsable des travaux publics est avise qu'il est `en disponibilite', c'est-a-
dire, immediatement disponible par contact telephonique, it doit titre paye a raison de 
temps regulier en conformite avec Phoraire suivant: 

Samedi, dimanche, jours feries - taux horaire pour deux (2) heures de travail. 

18.05 Compensation pour le travail effectue sur un appel 
Lorsqu'un employe est appele pour effectuer du travail hors de leurs heures regulieres, 
Pemploye sera remunere aux taux ci-dessus. 

a) 0 a 2.5hrs - 4hrs au temps reguiier ou 

b) 2.5hr et plus - toutes les heures effectuees au taux supplementaire 

Les appels ne seraient pas utilises pour du travail regulier et coutumier. 

18.06 Indemnite de repas 
Les employes, requis par 1'Employeur, de travailler pendant leurs heures regulieres ou 
lorsqu'ils sont en heures supplementaires seront remuneres aux faux ci-dessous. 

a) tout employe devant prendre un ou des repas a l'interieur de la Communaute 
Rurale de Kedgwick lors de son travail sera fourni par 1'Employeur. 

b) tout employe devant prendre un ou des repas a 1'exterieur de la Communaute 
Rurale de Kedgwick lors de son travail sera rembourse par 1'Employeur selon le 
taux municipal. 

Un employe qui decide par lui-meme de continuer a travailler pendant son heure du 
diner ne pourra pas reclamer les indemnites de repas. 

18.07 Indemnite de parcours en kilometres 
Si les employes se servant de leur voiture personnelle pour accomplir les demandes de 
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1'Employeur, ils seront remuneres aux taux municipaux. 

18.08 Frais de la cour 
L'Employeur doit payer tous les frais juridiques et les frais de la Cow en plus des frais 
d'un jugement, s'il y en a, pour defendre toute poursuite initiee envers un employe en 
vertu de sa performance dans 1'exercice de leurs obligations. 

18.09 Prime de mise en disponibilite 
Les employes demande's d'etre « en disponibilite » lors des heures non-reguliires du 
travail auront une compensation du taux horaire pour deux (2) heures de travail, par 
jour de mise en disponibilite. 

ARTICLE 19 — CONGES FERIES ET JQURS PAYES 

19.01 Les jours de fetes suivants sont consideres comme etant des jours feries et payes. 
L'employe regoit pour ces jours de conges, le salaire qu'il aurait normalement gagne, s'il 
avait ete appele a travailler, n'eut ete la survenance de ces conges: 

• Jour de 1'An 
• Jour de la famille 
• Vendredi saint 
• Lundi de Paques 
• Fete de la Reine 
• Fete du Canada 
• Jour de Nouveau Brunswick 
• Fete des Acadiens 
• Fete du travail 
• Jour de verite et reconciliation 
• Action de grace 
• Jour du Souvenir 
• Jour de Noel 
• Lendemain de Noel 

19.02 Lorsque les jours feries ci-haut mentionnes surviennent le samedi ou le dimanche, le jour 
ouvrable suivant ou le jour ouvrable precedent, entente entre les parties, devient un jour 
ferie sans reduction de traitement. 

19.03 Pour pouvoir beneficier d'un conge ferie et paye tel que defini a 1'Article 19.01,1'employe 
ne doit pas etre absent du travail sans autorisation de 1'Employeur ou sans raison valable la 
veille ou le lendemain de ce jour. 

19.04 Les employes occasionnels qui ont accumules annuellement, cent soixante (160) 
heures et plus apris la date d'embauche pourront beneficier de 1'Article 19. 
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ARTICLE 20 — VACANCES ANNUELLES 

20.01 L'annee de reference pour le conge annuel se definit comme etant la periode pendant 
laquelle les employes acquierent progressivement le droit aux conges annuels. 
Tout employe regulier qui, a la fin de Pannee de reference justifie, 

SERVICE 
Moins 1 an 
1-2 annees 
3-5 annees 
6-17 annees 
18-24 annees 
25+ annees 

Maximum de (six) 6 semaines. 

CONGES ANNUELS 
I jour par mois (max 10 jours) 
10 jours 
15 jours 
20 jours 
25 jours 
30 jours 

20.02 Jours feries pendant les conges annuels 
Lorsqu'un jour ferie, tel que defini a Article 19.01 de la presente convention, a lieu durant 
les conges annuels d'un employe, un tel employe a droit a: 

Une journee additionnelle de conge annuel paye et cette journee doit titre prise 
immediatement suivant les conges annuels de 1'employe. 

20.03 Indemnite de conge pave a la cessation d'emploi 
L'employe qui met fin a son emploi avant de prendre ses conges annuels de 1'annee en 
cours, a droit au paiement d'un montant proportionnel a la valeur de son credit de conges 
annuels a la place de ses conges annuels. 

20.04 Preference dans les conges annuels 
Les conges annuels doivent etre fixes entre les employes et 1'Employeur le ou avant le 31 
mai de chaque annee. Tous les employes seront accordes leurs conges annuels a un temps 
fixe par entente mutuelle entre I'Employeur et les employes. Les conges annuels doivent 
titre pris dans Pannee ou ils furent gagnes. La preference pour les dates de conges annuels 
doit etre determine selon 1'anciennete. 

Chaque employe a le droit de selectionner deux (2) semaines de vacances pendant les mois 
de juin, juillet et aofit annuellement par anciennete et pas plus qu'un (1) Employe par 
departement. A la suite de cette selection, les employes avec le plus d'anciennete pourront 
completer leur horaire pour le reste de 1'annee. 

20.05 Calendrier de vacances 
Le Calendrier complet, comprenant les douze (12) mois de l'annee, des conges annuels 
doit titre affiche au plus tard le 30 avril de chaque annee et ne doit pas titre modifie a moins 
d'un commun accord entre 1'Employeur et I'employe. 

-25-

 



20.06 Credits de conge annuels rapportes 
Aucun credit de conges annuels ne peut titre reporte a une annee subsequente sans le 
consentement de 1'Employeur. Toute demande de conges annuels reporte doit We fait par 
ecrit. L'Employeur reservera tout droit de 1'accorder ou les payer. 

20.07 Maladie pendant les comes annuels 
Les conges de maladie ou le conge de deuil peuvent We substitue pour des conges annuels 
lorsqu'il peut titre etabli par Pemploye qu'une maladie, on accident ou un deuil est survenu 
pendant les conges annuels. 

ARTICLE 21— CONGES DE MALADIE 

21.01 Accumulation des conges de maladie 
Les employes accumuleront des credits de conges de maladie en raison d'une journee et 
quart (1.25) pour chaque mois de service rendu jusqu'a un maximum de quatre-vingt-dix 
(90) jours ouvrables. 

La portion inutilisee du conge de maladie d'un employe s'accumule pour ses avantages 
sociaux futurs. Si un employe cesse d'etre un employe, la valeur de la Banque de conges 
de maladie de 1'employe ainsi qu'un paiement pour les credits de maladie non utilises 
doivent titre verses a 1'employe ou a la succession a 100% de sa valeur monetaire. 

L'Employeur fournit a chaque employe, une fois par annee, le total de ses conges de 
maladie. 

21.02 Deduction des conges de maladie 
11 faut deduire des conges de maladie accumules pour tous les jours ouvrables (a 
Pexception des jours feries) durant lesquels Pemploye est en conge de maladie tel que 
defini ci-dessus. 

21.03 Definition des conges de maladie 
Signifie la periode de temps qu'un employe puisse titre absent de son travail, a plein 
salaire, en raison de maladie ou d'incapacite, ou en raison d'exposition a une maladie 
contagieuse ou en raison d'un accident pour lequel accident 1'indemnisation d'accident du 
travail est non payable en vertu de la Loi sur les accidents du travail. 

21.04 Preuve de maladie 
A la demande de 1'Employeur. Un employe absent du travail pour une periode excedant 
trois (3) jours de travail pour cause de maladie doit presenter un certificat d'un medecin 
qualifie attestant que Pemploye est incapable de completer ses taches a cause de la 
maladie. 

La demande doit titre fait pendant la periode de maladie. 
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Si Femploye a besoin d'un rapport medical additionnel tel que demande par 1'Employeur, 
le montant sera rembourse avec preuve de paiement. 

21.05 Registre des conges de maladie 
Immediatement apres la fermeture de 1'annee civile, l'Employeur doit aviser par ecrit le 
Syndicat et chaque employe du nombre de conges de maladie accumule a son credit. 

ARTICLE 22 — ABSENCES AUTORISEES 

22.01 Conge syndical 
Par demande ecrite du Syndicat, reque sept (7) jours a Favance, l'Employeur doit autoriser 
un maximum d'une (1) personne et peut autoriser une deuxieme (2e) a assister a ses frais et 
sans solde, au congres, reunion, ou autres cours de formation du Syndicat Canadien de la 
Fonction Publique. 

22.02  Absences pour fonctions publiques au svndical 

a) L'Employeur reconnait le droit des employes a participer aux affaires publiques. Il 
accordera par consequent un conge non-paye, sans perte d'anciennete, a tout 
employe qui en fera la demande par ecrit dans le but de se presenter a des elections 
federales au provinciales. 

b) Tout employe elu ou choisi pour remplir un poste a plein temps au service du 
Syndicat ou d'un organisme auquel ce dernier est affilie, et tout employe elu a une 
charge publique, legislative, aura droit a un conge non-paye, sans perte 
d'anciennete d'une duree pouvant atteindre un (1) an. Par demande, ce conge peut 
etre renouvele chaque annee durant son mandat. 

22.03 Conge de deuil 
Un employe peut s'absenter de son travail sans perte de salaire du travail a Foccasion du 
deces ou des funerailles de; 

a) cinq (5) jours de travail; son conjoint, de son enfant ou de Fenfant de son conjoint, 
de son pere, de sa mere, d'un frere ou d'une s(eur; une fausse couche doit aussi 
etre consideree comme membre de la famille immediate; 11 peut aussi s'absenter 
pendant trois (3) autres journees a cette occasion mais sans salaire; 

b) trois (3) jours de travail; d'un gendre, d'une bru, de l'un de ses grands-parents ou 
de Pun de ses petits-enfants de meme que du pere, de la mere, d'un frere ou d'une 
sceur de son conjoint, ou un membre de la famille qui reside avec 1'employe 
pendant une longue periode; un(e) aine(e) autochtone*; 

c) d'un (1) jour de travail; d'un oracle ou une tante; 
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d) une (1) journee de travail; afin d'assister a des funerailles a titre de porteur, a 
raison d'un maximum de deux (2) occasions par annee; 

e) trois (3) heures de travail seront accordies Am d'assister aux celebrations 
fun6raires. Ceci inclut la famine proche. 

Un employe pent demander de deplacer un (1) de ces fours a une date ulterieure si 
1'inhumation se fait a une date posterieure aux funerailles. 

*Remarque : Un aini ou une ain6e autochtone est disigne(e) comme tel(le) par sa 
communauti autochtone. 

22.04 Conte familial 
Les employes ont droit jusqu'a trois (3) jours civils d'absence autorisde sans perte de 
salaire dans le cas oii 1'employe se trouverait sans abri en raison d'un incendie, d'une 
inondation, d'un cas de force majeure, ou de maladie grave dans sa famille immediate, 
sous reserve d' approbation de 1' employeur. Une maladie grave signifie une maladie 
necessitant une nuitee a Phopital. 

22.05 Come d'audience 
L'Employeur doit remettre a un employe qui est appeI6 comme jure ou cite a comparaitre 
comme temoin, la difference entre son salaire habituel et le montant requ comme 
indemnite de temoin ou honoraire de jure. L'employe doit fournir la preuve qu'ii a servi de 
membre du jure et du montant qu'il a requ. Un maximum de trois (3) jours par annee. 

22.06 Come maternite 1 paternit6 

a) L'employee enceinte peut cesser de travailler en tout temps au cours de sa 
grossesse. Cependant, les medecins de 1'Employeur peuvent arreter 1'employee de 
travailler a partir du debut du septieme (7e) mois si 1'employee nest pas apte a 
accomplir son travail regulier ou doit s'absenter trop souvent. 

b) L'employee doit reprendre son travail a la fin de son conge de maternite ou dans 
les trente (30) jours suivant une fausse couche. Elle produit alors un certificat de 
son medecin attestant qu'elle est apte a reprendre son travail. 

c) L'Employeur peut exiger de 1'employee qui revient au travail dans les deux (2) 
semaines suivant I'accouchement, un certificat medical attestant qu'elle est en 
mesure de travailler. Si le medecin de 1'employee juge cette derniere inapte a 
reprendre le travail, apres son conge de maternite, l'employee a droit aux benefices 
de maladie prevus aux presentes. 

d) L'employee enceinte a droit a un conge de maternite sans salaire d'une duree 
conforme a la loi applicable en vigueur (Lai sur les normes du travail). 
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e) L'employe a droit a un conge de paternite sans salaire d'une duree conforme a la 
loi applicable en vigueur (Loi sur les normes du travail) 

22.07 Conges generaux 
L'Employeur doit accorder un conge sans traitement et sans perte d'anciennete a un 
employe qui en fait la demande pour motifs valables et suffisants. Une telle demande doit 
&re faite par ecrit et approuvee par 1'employeur. 

22.08 Celebrations spirituelles ou culturelles 
Les parties conviennent de faire tons les efforts raisonnables pour accommoder une 
employee ou un employe afin qu'il assiste ou participe aux celebrations spirituelles on 
culturelles requises par sa foi ou sa culture. 

ARTICLE 23 — LE REGIME DES AVANTAGES SOCIAUX DES EMPLOYES 

23.01 Regime d'assurance 
Les employes doivent participer dans un regime d'assurance groupe auquel ils ont consenti 
d'un commun accord et doivent en recevoir les avantages tels que Passurance vie, 
assurance dentaire, assurance d'invalidite, assurance voyage, assurance pour les 
soins des yeux et Passurance pour les medicaments. 

La prime sera payee comme suit: 
Soixante-quinze pourcent (75%) par 1`Employeur et vingt-cinq pourcent (25%) par le 
Syndicat. 

Le syndicat devra etre avise de tout changement au regime d'assurance. 

23.02 Changement de fournisseur 
Les parties pourront, d'un commun accord, changer de fournisseur de regime de la 
compagnie d'assurance, a condition que la couverture demeure la meme et ce pour la 
duree de cette convention collective. 

23.03 Chaque annee, le Syndicat aura acces directement aupres de 1'assureur a toutes les 
statistiques disponibles concernant les reclamations. 

23.04 Les parties, a la presente convention, s'entendent pour entreprendre au necessite une 
revision de tous les regimes d'assurance afin de comparer les avantages, les primes 
(couts), et les compagnies qui mettent les contrats pour voir si des ameliorations peuvent 
etre apportees au regime en place, aux primes, etc. Tous les changements dans les regimes 
d'assurance doivent etre permis par entente mutuelle des parties. 
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23.05 Binifices de Travail sicuritaire NB 

a) Tous les employes sous la pr6sente convention seront couverts par les dispositions 
de la Loi sur les accidents du travail de la province du Nouveau-Brunswick. 

b) Lorsqu'un employe ne travaille pas en raison d'un accident ou dune maladie 
professionnelle reli6e a son travail et pour laquelle une reclamation compensatoire 
est acceptee par Travail s6curitaire NB,1'Employeur accepte d'augmenter les 
indemnites de Travail s6curitaire NB jusqu'a is limite permise par Travail 
s6curitaire NB sans contrebalancer les indemnites payables par Travail s6curitaire 
NB et sujet a la disposition que tout paiement supplementaire n'augmente pas les 
gains nets encaissables de 1'employe au-dela du montant r6gulier requ precedant 
son incapacite, reconnaissant toutefois le statut non imposable des indemnites de 
Travail s6curitaire NB. 

En attendant le reglement de la reclamation assurable, et sujet aux conditions de 
1'Article 25.05(b), les employes doivent recevoir un cheque de 1'Employeur 
egalant la somme de quatre-vingts pourcent (80%) de leur salaire net, tel que 
d6termin6 par Travail s6curitaire NB. Afin de recevoir le cheque de 1'Employeur, 
Pemploy6 doit c6der a 1'Employeur ses cheques de Travail s6curitaire NB. 

c) L'Employeur doit maintenir en vigueur le regime des avantages sociaux de 
Pemploye (excluant la couverture pour incapacite a long terme) durant la p6riode 
oii 1'employ6 regoit des indemnit6s pour `perte de gains' de Travail s6curitaire NB, 
sous 1'Article 23.05 (b). 

d) L'absence d'un employ6 qui regoit des indemnit6s en application de la Loi des 
accidents du travail ne doit pas etre d6duit des credits de conge de maladie ni des 
credits de conges annuels de la personne. 

23.06 Assurance emploi 
Tous les employes eligibles doivent etre couverts par les dispositions de la Loi sur 
1'assurance-emploi. 

Le rabais des primes d'assurance-emploi serait utilis6 pour reduire le cout des primes des 
avantages sociaux pour les deux parties. 

23.07  Regime de retraite 
En plus du Regime de pension du Canada, chaque employe qui aura accumule au moins 
six (6) mois (mille quarante (1040) heures) au service de 1'Employeur, doit adherer au 
regime de retraite prevu par le plan provincial pour les municipalit6s du Nouveau-
Brunswick. Les contributions seront payables par 1'Employeur et 1'employ6 aux termes 
des dispositions du regime. 
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ARTICLE 24 — HYGIENE ET SECURITE 

24.01 Collaboration en matkre de securite 
L'Employeur doit observer toutes les precautions raisonnables et fournir tous les 
dispositifs de securite exiges pour proteger amplement ses employes. Taus les employes 
doivent collaborer avec ('Employeur dans la prevention des accidents et, devront, de temps 
en temps, lorsque considers necessaire, presenter a ('Employeur des mesures de prevention 
des accidents. 

24.02 Les parties conviennent de respecter la Loi sur les accidents de travail et maladies 
professionnelles, la Loi sur la sante et securite au travail ainsi que tour les reglements 
adoptes en vertu de Tune ou 1'autre de ces lois. 

24.03 L'employe doit faire rapport de tout accident a son superieur immediat avant de quitter son 
travail en autant que c'est possible. 

24.44 ComW Syndical-patronal sur 11hy2iene et la securite 
Le comite recevra Pappui des deux parties a cette presente convention dans le but 
d'assurer un milieu de travail sain et securitaire pour tout employes de la Communaute 
Rural de Kedgwick. L' Employeur assura que tout membres du comite seront formes par 
Travail securitaire NB. 

a) Membres du comite 
Un comite sur 1'hygiene et la securite dolt titre etabli et celui-ci sera compose de 
deux (2) representants nommes par 1'Employeur et de deux (2) representants 
nommes par le Syndicat. 

b) Reunions du comite 
Le Syndicat et ('Employeur sont d'accord de fixer des reunions du comite tel 
qu'exige par Travail securitaire NB. A ces reunions, le comite devra composer 
avec toutes les conditions dangereuses ou risquees qui lui seront rapportees. Si un 
employe, membre du comite, nest pas a I'horaire lors d'une reunion, ce demier 
sera pays aux heures au taux regulier pour assister a la reunion du comite, 

c) Proces-verbal 
Il faudra rediger un proces-verbal de toutes les rencontres du comite d'hygiene et 
de securite et des copies seront envoyees a ('Employeur et au Syndicat. 

d) Enguete sur les accidents 
Le Syndicat sera avise immediatement de tout accident ou blessure. A la demande 
du Syndicat, le comite d'hygiene et de securite doit enqueter et rapporter le plus tat 
possible de la nature et de la cause de Paccident ou de la blessure 



e) Information sante et securite 
L'Employeur fournira au comite tout information raisonnable provenant de Travail 
securitaire NB. 

24.05 Paie pour les employes blesses 
Un employe blesse durant les heures de travail et qui doit quitter pour traitement ou qui est 
envoye chez-lui pour une Celle blessure, recevra une paie pour le reste de son quart de 
travail a son salaire reglementaire, sans deduction de conge de maladie, pourvu qu'un 
medecin declare que 1'employe nest pas apte a travailler davantage sur le quart en 
question. 

24.06 Transport pour les victimes d'accident 
Le transport au medecin ou a Ph6pital le plus pres pour les employes necessitant des soins 
medicaux en consequence d'un accident est aux depens de 1'Employeur. 

24.07  Pas de mesure disciplinaire 
Nul employe ne doit faire 1'objet d'une mesure disciplinaire pour avoir refuse de faire des 
taches a son travail ou d'operer de 1'equipement qui, de 1'opinion d'au moins deux (2) 
membres du comite d'hygiene et securite, est juge dangereux. (Selon la Loi sur les 
accidents du travail) 

24.08 Travaux de creusement 
Lorsque des personnes doivent faire des travaux d' excavation, une (1) personne restera a la 
surface du terrain pour assurer la securite des personnes travaillant dans le fosse et pour 
assister a 1'execution du travail. Minimum de trois (3) personnes seraient presents pendant 
ce travail. 

24.09 Violence au travail 

a) L'Employeur accepte 1'elaboration de politiques et de procedures explicites en 
partenariat avec le Syndicat afin de traiter de telIes situations et soumettra ces 
politiques au comite mixte de sante et de securite pour revue. 

b) La violence sur le lieu de travail designe tout incident dans lequel un employe est 
menace ou une declaration de comportement qu'il est raisonnable qu'un travailleur 
d'interprete comme une menace d'exercer une force physique contre le travailleur, 
une agression ou un abus au cours de son emploi pouvant causer des dommages 
physiques ou psychologiques. Cela comprend les menaces, les tentatives ou 
I'agression reelle avec ou sans armes,l'application de la force, les abus verbaux et 
le harcelement. 

c) Les parties reconnaissent le droit des employes de travailler dans un environnement 
exempt de harcelement, de discrimination et de violence. Le harcelement, la 
discrimination et la violence, quelle que soit la forme sous laquelle les activites 
liees au travail sont exercees, ne sont pas toleres. 
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d) Une formation supplementaire sur le harcelement, la discrimination et la violence 
sur le lieu de travail sera dispensee par 1'Employeur a tout le personnel et la 
presence sera obligatoire. Le choix de la formation sera fait en collaboration 
avec le Syndicat. 

e) Les employes ont le droit d'etre accompagnes d'une personne de leur choix lors de 
tout processus d'entrevue mentionne ci-dessus. 

f) L'Employeur doit foumir a tous les employes concernes des services de conseil et 
de traitement appropries. 

g) II demeure la responsabitite' de Pemployeur de s'assurer que les employes 
soient traites de fagon respectueuse lors des assemblies municipales. De plus, 
I'employeur s'engage a adresser les comportements irrespectueux entre les 
membres du conseil municipal et les employes. 

24.10 Sante physique 
L'Employeur encourage tous employes d'etre en bonne sante. L'Employeur remboursera 
les employes, avec un requ, soixante-quinze (75)% des frais a un maximum de 
cinquante (50$) par mois pour &re abonne a un gymnase. 

ARTICLE 25 — UNIFORME ET ALLOCATION VESTIMENTAIRE 

25.01 Eouioement fourni Dar I'Emoloveur 
Tous les membres du Syndicat seront fournis gratuitement, des vetements de securite et 
1'equipement necessaire daps leurs positions respectives en conformite avec les 
Reglements du Nouveau-Brunswick etablis en vertu de la Loi de 1'hygiene et securite au 
travail. 

Sur demande raisonnable,l'Employeur determinera et fournira les vetements essentiels. 
Les vetements seront remplaces tel que requis. 

25.02 Bottes de securite 
Avec un requ parvenant d'un fournisseur approuve. L'Employeur remboursera a chaque 
employe la somme de deux cent cinquante dollars (250$) plus le pourcentage du taux 
d'inflation de l'annee precedente, par annee pour 1'achat de bottes de securite. 

25.03 Outils et eauiyement 
L'Employeur devra fournir tous les outils et 1'equipement necessites par les employes dans 
1'exercice de leurs fonctions. L'outil endommage ou brise sera remplace a la remise de 
celui-ci. 
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25.04 Outils `en appel' 
L'Employeur fournira les outils necessaires (voiture et telephone) pendant la periode de 
temps lorsque les employees sont `en appel'. 

25.05  Occasionnels 
L'employeur fournira aux employes occasionnels un casque, des lunettes de securite, 
des gants et une veste au debut de leur embauche. 

Les employes occasionnels qui ont accumules annuellement, cent soixante (160) 
heures et plus apres la date d'embauche pourront benefcier des Articles 25.01 et 
25.02. 

ARTICLE 26 - E UIPEMENTS ET TECHNOLOGIE 

26.01 Vehicules 

a) Carrion — Responsable des travaux publics aurait acces pendant la semaine 
complete. Personnel en appel designe aurait acces pendant la fin de semaine. 

b) Automobile personnel — Nut employe serait oblige d'utiliser leurs vehicules 
personnels pour raisons de travail sauf si par accord mutuel. 

26.02  Palette / Cellulaire 
Les employes `en disponibilite' auront acces a une pagette ou a un telephone cellulaire 
pour repondre aux appels. 

L'employeur paiera vingt (20) $ par mois i chaque employ6 qui utilise son cellulaire 
pour exercer ses fonctions au travail. 

26.03 Utilisation de cameras de surveillance au travail 
L'Employeur accepte d'informer le Syndicat et ses employes et un avis doit etre affiche 
dans tous les lieux de travail exterieur a l'endroit 1'Employeur a installe le materiel de 
surveillance. L'objectif de la surveillance video est de decourager 1'activite criminelle et 
d'assurer la securite du public et des employes. 

ARTICLE 27 — CHANGEMENTS TECHNOLOGIOUES ET LEGISLATIVES 

27.01 Pas de congediement 
Aucun employe regulier ne sera congedie par 1'Employeur par suite de la mecanisation et 
n'aura pas a subir de reduction de son salaire normal; i1 aura en outre Ia possibilite de se 
prevaloir de ses droits d'anciennete pour combler un autre poste vacant. 
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27.02 Programme de formation 
Au cas oii 1'Employeur introduirait de nouvelles methodes ou machines, exigeant des 
habiletes nouvelles au plus etendues que celles que possedent les employes travaillant 
selon les methodes de travail actuelles,l'Employeur accordera, a ses frais, aux employes 
ainsi affectes, une periode maximum ne pouvant d&passer un (1) an, pour leur permettre de 
se perfectionner ou d'acquerir les comp&tences n&cessaires aux nouvelles methodes de 
travail. Aucun changement ne sera apporte aux taux de salaire de ses employes pendant la 
periode d'un tel recyclage et leur salaire ne subira pas de reduction lorsqu'ils seront 
reclassifies a leur nouveau poste. 

27.03  Formation supplementaire 
Au cas oii Pintroduction de nouvelles methodes de travail n&cessiterait un recyclage ou un 
perfectionnement exigeant une duree de formation professionnelle d&passant un (1) an, 
cette duree supplementaire fera Pobjet de discussions entre 1'Employeur et le Syndical. 

27.04 Renseignements en lien avec la divulgation de donnees financRres 
L'Employeur fournira au Syndicat les renseignements dont it a besoin pour respecter les 
exigences de divulgation imposees par la loi. L'Employeur fournira ces renseignements 
par ecrit dans les dix (10) jours ouvrables suivant la demande de renseignements du 
Syndicat. 

27.05 Conge avec solde hour se conformer aux exigences de divulgation imposees an 
Syndicat par la loi 
L'Employeur accordera un conge avec solde a un syndique design par le Syndicat pour 
que celui-ci remplisse les declarations requises par les lois f&derales ou provinciales pour 
la divulgation des finances du Syndicat ou d'autres affaires syndicales et sera rembourse 
par le SCFP. 

27.06 Renseienements et conge sans solde Dour la Derceution et Pautorisation des 
cotisations 
Advenant Padoption d'une loi qui viendrait modifier les dispositions de la presente 
convention collective ou de la loi en matiere de pr&compte et de versement des cotisations, 
1'Employeur devra fournir : 

a) un tableur electronique dans lequel sera identifiee la periode de paie correspondant 
aux sommes perrues, ainsi que les renseignements suivants pour chaque employe 
au sein de I'unit& d'accreditation: nom, statut d'emploi (temps plein, temps partiel, 
temporaire, occasionnel), classe/titre d'emploi, succursale, lieu de travail, revenu 
ordinaire, horaire de travail et total des heures travaillees. Ce tableur sera envoy& 
au secr&taire-tresorier de la Section locale du Syndicat et au conseiller syndical 
national au plus tard dix (10) jours apres la fin de chaque periode de pale; 

b) un conge pay& pour activit&s syndicales et un acces au lieu de travail pendant les 
heures de travail, pour que le Syndicat puisse rencontrer chaque employe 
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appartenant a ]'unite d'accreditation afin de percevoir les cotisations et d'obtenir 
les autorisations. 

ARTICLE 28 — DUREE DE LA CONVENTION ET RETROACTIVITE 

28.01 Duree de la Convention Collective 
La presente convention s'applique pour trois (3) ans, soft de la periode du I' janvier 2025 
au 31 decembre 2027 et la negociation pour une nouvelle convention peut commencer 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours avant 1'expiration de la presente convention. 

La presente convention collective nest pas invalidee par la nullite d'une ou plusieurs de 
ses clauses. 

Les dispositions de la presente convention continuent de s'appliquer et ce, tant que le droit 
au lock-out ou a la greve nest pas exerce. 

28.02 Pas de greve ni de lock-out 
La Section locale 5415 du Syndicat consent a ce qu'il n'y ait pas de greve ni de debrayage, 
et la Communaute Rurale de Kedgwick, consent a ce qu'il n'y a pas de lock-out des 
membres du Syndicat pendant la duree de la presente convention. 

28.03 Retroactivite generale 
Nonobstant seules les clauses salariales &num6r6es a ]'Annexe A s'appliquent 
retroactivement a la date convenue pour tous les employes qui sont a ]'emploi de 
1'Employeur lors de la signature de la presente convention collective. 

28.04 Exclusion de retroactivite 
Tous les changements dans la nouvelle convention seront rajustes retroactivement sauf 
indication contraire. 

28.05 Retroactivite pour les employes avant mis fin it leur emploi 
Un employe qui a mis fin a son emploi entre la date d'expiration de la presente convention 
et la date d'entree en vigueur de la nouvelle convention recevra une paie de retroactivite en 
rapport avec ]'augmentation salariale ou autre a cote. 

28.06 Lettres d'entente 
Les lettres d'entente annexees a la presente convention collective ainsi que les annexes 
font partie integrale de cette derniere. 

1) Lettre d'entente - Clause grand-pere - Marcel Raymond 
2) Lettre d'entente - Clause grand-pere - Christine Fortin 
3) Lettre d'entente - Fournisseur de benefices 
4) Lettre d'entente — Travaux de Mecanique 
5) Lettre d'entente — Travaux de Construction 
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EN FOI DE QUOI, les representants r pectifs des parties aux prise s, ont signes a la 
Communaute Rurale de , ce if  jour de 2025. 

AU NOM DU SCFP, AU NOM DE LA COMMUNAUTE 
SECTION LOCALE 5415 RURALE DE KEDGWICK 

Marcel Raymond, Pr' tdent Eric Gagnon, Maire 

Renald LaPlante, ice-president 
~ w

 

(~vJer~ a S4 v C~ ~i e%  

Cedric Leonard, Conseilier 

Alexandre Deschenes, Consultant 

lwl:sepb491 

-37-

 



LETTRE D'ENTENTE - Marcel Raymond 

entre 

Communaute Rurale de Kedgwick 
et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 
Section Locale 5415 

Le Syndicat et 1'Employeur acceptent 1a condition d'emploi comme Responsable de Travaux 
Publiques qui est decrit dans la lettre du 14 fevrier 2017 comme un droit acquis jusqu'a ce que 
Marcel Raymond cesse d'etre un employe de la Communaute Rurale de Kedgwick. 

Cette lettre d'entente demeurera en vigueur jusqu'a la signature de la prochaine convention 
collective. 

I1 est convenu ce jour de 2025. 

Pour 1'Employeur, Pour le Syndicat, 

~P 

Eric Gagnon, M Marcel Raymond, President 
Communaute R de Kedick Section locale 5415 du SCFP 

hv1-sepb491 

~3 - 



Communautd rurale de Kedgwick 
114, rue Notre-Dame 
Kedgwick, NB E8B 1H8 

T61.:(506)284-2160 
Fax: (506) 284-2859 
Irked awi do @ W I a I is n t. c o m 

 

Coeur de la Chaine des Appalaches 

 

Le 14 f6vrier, 2017 

Marcel Raymond 
888, Chemin Petit Ouest 
Kedgwick Ouest, N.-B. 
E813 1T8 

Condition d'emaloi 

M. Raymond, 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que votre emploi en tant que Responsable des 
travaux publics sera maintenu sans ('obligation d 'obtenir la certification d'operateur de 
reseaux d'aqueduc et d'egouts niveau 1. 

Janice E . Savoie Louise Raymond 
Maire Conseilliere responsable 

Administration 

Francis Berube 
Directeur general 

EDGW Ic Une municipalitt b decouvrir! 
1915 tots 
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LETTRE WENTENTE - Christine Fortin 

entre 

Communaute Rurale de Kedgwick 
et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 
Section Locale 5415 

Le Syndicat et 1'Employeur sont d'accord que la paie sera effectuee par madame Christine Fortin 
jusqu'a ce qu'elle ne soit plus une employee de la Communaute Rurale de Kedgwick. 

A ce moment-1a, le travail susmentionne sera renvoye a la Direction. 

Cette lettre d'entente demeurera en vigueur jusqu'a la signature de la prochaine convention 
collective. 

II est convenu ce  —LTjour  de 2025. 

Pour 1'Employeur, Pour le Syndicat, 

Eric Gagnon, Maire Marcel Raymond, President 
Communaute Rurale de edgwick Section locale 5415 du SUP 

lwl.•sepb491 
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LETTRE D'ENTENTE - Fournisseur 

entre 

Communaute Rurale de Kedgwick 
et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 
Section Locale 5415 

Fournisseur de Benefices 

Le Syndicat et 1'Employeur ont conclus le processes de recherche d'un autre fournisseur de 
prestations dans les conditions suivantes; 

a) Accepte le regime de benefice de 1'Assomption Vie presente par M. Luc Rioux en date du 
25 fevrier 2020; 

b) Le regime d'assurance sera en vigueur a partir du l e` juin 2020. 

Cette lettre d'entente demeurera en vigueur jusqu'a la signature de la prochaine convention 
collective_ 

Il est convenu ce 15jour de t 2025. 

Pour l'Employeur, Pour le Syndicat, 

Eric Gagnon, Maire Marcel Raymond, Pr6side6t 
Communaute Rurale de Kedgwick Section locale 5415 du SUP 

l wl: sepb49 J 
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LETTRE WENTENTE — Travaux de Mecanique 

entre 

Communaute Rurale de Kedgwick 
et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 
Section Locale 5415 

Toute personne assignee par la direction municipale a effectuer des travaux de mecanique recevra 
une prime de 4S (quatre dollars) sur son taux salarial regulier. 

Cette lettre d'entente demeurera en vigueur jusqu'a la signature de la prochaine convention 
collective. 

11 est convenu ce jour de V Y' 2025. 

Pour 1'Employeur, Pour le Syndicat, 

Eric Gagnon, Maire 
Communaute Rurale de Jedgwick 

IwI:sepb491 

Marcel Raymond, Presi'nt 
Section locale 5415 du SUP 
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LETTRE D'ENTENTE - Travaux de Construction 

entre 

Communaute Rurale de Kedgwick 
et 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 
Section Locale 5415 

Toute personne assignee par la direction municipale a effectuer des travaux de construction 
recevra une prime de 2S (deux dollars) sur son taux salarial regulier. 

Cette lettre d'entente demeurera en vigueur jusqu'a la signature de la prochaine convention 
collective. 

11 est convenu ce  1 jour de 2025. 

Pour 1'Employeur, Pour le Syndicat, 

C  L'M;, ----

 

4 

Eric Gagnon, Maire 
m Comunaute Rurale a Kedgwick 

lwl:sepb491 

Marcel Raymond, President 
Section locale 5415 du SUP 
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ANNEXE `A' - GRILLE SALARIALE 
SCFP SECTION LOCALE 5415 

Gri Ile Sa la ria le - Pou rcentage 

  

2025 

 

2026 

 

2027 

 

Base 

         

6% 

 

5% 

 

4% 

Administration / r6cepooniste 

 

$ 1.21 $ 1.07 $ 0.90 

$ 20.16 $ 21.37 $ 2244 $ 23.34 

Agent de d@veloppement communautaire 

 

$ 1.23 $ 1.08 $ 0.91 

$ 20.45 $ 21.68 $ 2276 $ 23.67 

Assistantadministratif 

 

$ 1.16 $ 1.02 $ 0.86 

$ 19.32 $ 20.48 $ 21.50 $ 2236 

Responsable des travaux publics 

 

$ 1.72 $ 1.52 $ 1.28 

$ 28.70 $ 30.42 $ 31.94 $ 33.22 

Pr6pos6 aux travaux publics 

 

$ 1.39 $ 1.23 $ 1.03 

$ 23.3.9 $ 24.58 $ 25.81 $ 26.84 

Pr6posd b l'arEna 

 

$ 1.26 $ 1.11 $ 0.93 

$ 21.00 $ 22.26 $ 23.37 $ 24.31 

Journalier 

 

$ 1.19 $ 1.05 $ 0.88 

$ 19.87 $ 21.06 $ 22-12,$ 

 

23.00 

hvl: sepbO J 
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